
Ville de WAZIERS     DÉCISION DIRECTE – SG 2024-037 

 

 

Contrat de vérification périodique des installations techniques du centre de vacances 

« la source bleue » à Montperreux (Malbuisson) 

  

 

 

 Le Maire de la ville de WAZIERS, agissant en qualité et en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal du 23 février 2024 du Code Général des Collectivités 

Territoriales article L 2122.22 modifié par Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014- art.92, 

 

DÉCIDE 

 

 De reconduire le contrat de vérification des installations électriques, des 

moyens de secours et de la chaufferie au Centre de Vacances de « La Source Bleue » 

à Montperreux (25000) avec le BUREAU VERITAS 1, rue Madeleine Bres à BESANCON 

(25043) pour l’année 2024. 

 

 Le coût des prestations est actualisé conformément à l’article 11 du contrat 

initial suivant le détail ci-dessous : 

 

- Vérification des installations électriques pour un montant de 838.39 € HT soit 

1 006.07 € TTC. 

- Vérification des moyens de secours pour un montant de 330.00 € HT soit 396.00 

€ TTC 

- Vérification des installations de chauffage/ ventilation : 313.50 € HT soit 376.20 

€ TTC 

- Prestation gestion administrative pour un montant de 82.50 HT soit  

99.00 € TTC 

 

 Le montant pour cette période s’élève à 1 564.39 € HT soit  1 877.27 € 

TTC 

 

 
 Cf – article 11 du contrat  

 

Fait à WAZIERS, le 17 JUIN 2024 

Le Maire, 

Laurent DESMONS 

 
Publication sur www.waziers.fr le 25/06/2024 

http://www.waziers.fr/

